
L’indépendance du Conseil d’État en question

Communiqué d'Annie Lobé suite à la rencontre avec le conseil d'état :
Paris, 4 janvier 2018.
Communiqué
Arrêts “Linky” du 28 décembre 2017 :

Le Conseil d’État a rendu, jeudi 28 décembre 2017, deux arrêts sur l’affaire Linky.
Le compteur électrique Linky déployé par la SA ENEDIS, filiale à 100 % d’EDF,
ne respecte pas la réglementation applicable sur le plan technique (arrêté du
4 janvier 2012), provoque l’augmentation des factures, est à l’origine de nombreuses
pannes, incendies et disjonctions inopinées, porte atteinte à la vie privée et contraint
des personnes à quitter leur domicile en raison des effets sanitaires intolérables
subis, immédiatement après la pose, du fait de l’injection des radiofréquences CPL
du Linky dans les circuits électriques (Courant porteur en ligne).

Les avis et rapports de l’ANSES (Agence nationale de la sécurité sanitaire de
l’environnement et du travail) parus en décembre 2016 et juin 2017 reconnaissent
qu’« aucune étude sanitaire » n’a été menée sur les fréquences CPL du Linky et se
basent sur des mesures effectuées principalement par EDF pour conclure à
l’absence de probabilité du risque sanitaire.

Telle est la démonstration, en faits et en droit, contenue dans deux requêtes
conjointes déposées auprès du Conseil d’État les 25 janvier et 13 février 2017,
complétées par six mémoires et par le versement de 168 pièces.
Plus de 80 personnes ont assisté à l’audience du 30 novembre dernier, et
392 personnes ont adressé un message écrit remis avant l’audience.
Il était demandé au Conseil d’État d’ordonner l’arrêt du déploiement du Linky,
ainsi que le retrait de l’intégralité des compteurs Linky déjà posés, et de prononcer
l’annulation des avis et rapports de l’ANSES.

Pour rejeter ces demandes, la 1ère chambre du Conseil d’État a suivi l’avis de son
rapporteur public, M. Rémi Decout-Paolini, dont elle avait au préalable refusé la
récusation demandée par les requérantes en raison de son défaut d’impartialité.

Le Conseil d’État, juge et partie
Au cœur du litige soumis au Conseil d’État, l’arrêté du 4 janvier 2012 définissant
les spécifications techniques du Linky a pour signataire M. Eric Besson, alors
ministre de l’Industrie. 1 Cet arrêté a été pris en application de l’article 4 du décret
du 31 août 2010 autorisant le déploiement du Linky, signé par le Premier ministre
François Fillon.
Or, le rapporteur public du Conseil d’État, M. Rémi Decout-Paolini, était en 2010
conseiller technique du Premier ministre François Fillon – au moment de la
signature du décret autorisant le déploiement du Linky –, après avoir été
précédemment, depuis février 2009, conseiller juridique de M. Eric Besson, qui
sera, en tant que ministre de l’Industrie, de l’Energie et de l’Economie numérique,
l’unique signataire, le 4 janvier 2012, de l’arrêté définissant les spécifications



techniques du Linky. 2
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avec les deux principaux ministres acteurs de la mise en œuvre législative du
Linky ne constituait pas une raison sérieuse de mettre en doute son impartialité.
Chargé des Libertés publiques et des affaires juridiques communautaires à
Matignon, Rémi Decout-Paolini n’a pourtant pas pu ne pas être consulté sur le
dossier Linky, objet d’une recommandation de la CNIL dès le 2 décembre 2010
(Pièce 34 versée au dossier).

Une autre anomalie frappe ces deux arrêts du Conseil d’État : l’avocat de la
SA ENEDIS, Maître Gilles Le Chatelier, 3 est lui-même Conseiller d’Etat ! Et son
cabinet ADAMAS a participé en 2016, pour la troisième année consécutive, à la
rédaction du Code de l’Energie, lequel régit le déploiement du Linky ! Du bon grain
à moudre pour Le Canard enchaîné !

La question gravissime de l’indépendance du Conseil d’État est donc soulevée par
cet entre-soi peu compatible avec l’exigence d’impartialité prêtée à cette institution
séculaire installée au Palais Royal, à deux pas du Louvre, depuis 1874, et censée
être, au-dessus de tout soupçon, le « garant des droits des citoyens et des libertés
fondamentales ». (Dictionnaire Robert 2)

Il faut procéder à un examen attentif des deux arrêts rendus le 28 décembre 2017
par la Haute Cour pour y relever, en creux, trois points permettant de continuer
néanmoins de refuser juridiquement le Linky.

1) le Conseil d’État considère que l’arrêté du 4 janvier 2012
reste valide malgré l’abrogation, le 30 décembre 2015, du décret « Fillon » du 31
août 2010, en application duquel il avait été pris, arguant que ses dispositions ont
été reprises « intégralement » et « sans les modifier » dans l’article R. 341-6 créé
par ce même décret n° 1823 du 30 décembre 2015.

Sauf qu’entre les deux textes, une légère modification est intervenue : en 2012, il
était précisé que les « résultats de l’expérimentation » devaient être pris en compte.
Cette portion de phrase a disparu en 2015 4 . Or, les résultats de cette
expérimentation ont été préoccupants, sinon catastrophiques : pannes, incendies,
disjonctions inopinées, dérèglement des ballons d’eau chaude, etc. (Pièce 18). 5

Le Conseil d’État reconnaît que ces résultats lui ont été précédemment cachés
avant son premier arrêt Linky pris le 20 mars 2013, mais considère qu’il n’est pas
juridiquement possible d’annuler sa décision car la « demande de révision » aurait
dû être faite dans un délai de deux mois par ceux-là mêmes qui lui ont caché
ce document ! (Le Syndicat d’électricité d’Indre-et-Loire, SIEIL, et le Syndicat
intercommunal de la périphérie de Paris pour l’électricité, SIPPEREC).
L’arrêté du 4 janvier 2012 reste donc valide, malgré le fait qu’il vise une loi et un



décret abrogés. Mais le Conseil d’État n’a pas jugé utile de relever que l’argument
selon lequel le compteur Linky ne respecte pas l’article 4 de cet arrêté – en
mesurant la puissance « apparente » alors qu’il n’est autorisé à mesurer que la
puissance « active », à l’instar des compteurs actuels – n’a été ni contesté,
ni contredit, tant par la SA ENEDIS, que par le ministre de la Transition écologique
et solidaire, Nicolas Hulot.
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aux mises en demeure du Conseil d’État, puis Nicolas Hulot, qui s’est fait, dans
ses écritures du 17 octobre 2017, rien moins que l’avocat d’ENEDIS, ont passé
ce point sous silence.

Or, en mettant sur le marché, sans y être légalement autorisé, des compteurs
Linky mesurant la puissance « apparente » au lieu de la puissance « active »
ENEDIS permet à sa maison-mère EDF de facturer 15 à 20 % de consommation
en plus pour tous les appareils électriques dont le Cosinus Phi est inférieur à 1.
Par exemple, la consommation facturée pour les lampes basse consommation
fluocompactes, dont le Cosinus Phi est de 0,5, est multipliée par deux.
Même si ENEDIS a reçu l’onction du Conseil d’État pour continuer à augmenter
illégalement la consommation mesurée et facturée par les compteurs Linky, cela
n’en reste pas moins illégal.
Et le silence opposé par le Conseil d’État sur cette grave irrégularité indique que
cet argument est incontestablement un motif valable pour les communes, les
particuliers et les entreprises souhaitant refuser juridiquement le Linky.*

2) Si le Conseil d’État n’a pas jugé utile de relever que cette
irrégularité contrevient aux directives européennes – lesquelles prévoient
que le déploiement des nouveaux compteurs ne doit s’effectuer, dans l’intérêt des
consommateurs, que sous certaines conditions, non remplies en France, et qui ont
été portées à la connaissance du Conseil d’État 6 –, celui-ci n’a toutefois pas osé
reprendre, dans son arrêt, l’affirmation du rapporteur public selon laquelle le
déploiement du Linky découlerait d’une « obligation européenne ».
Il convient donc de se saisir également de cet argument pour continuer à refuser
juridiquement le Linky et réfuter les argumentaires mensongers d’ENEDIS et de
ses soutiens.

3) Pour s’épargner d’avoir à annuler les avis et rapports de l’ANSES, le Conseil d’État considère que ces
rapports n’ont pas vocation « à influer de manière significative sur les comportements des personnes
auxquelles ils s’adressent » !
N’ayant trouvé aucun argument sérieux et valable ni dans les écritures du Ministère, ni dans celles 
d’ENEDIS, ni dans l’avis du rapporteur public, le Conseil d’État, contraint de renoncer au moyen d’ordre 
public qu’il comptait utiliser, 7 se
met à tirer sur l’ambulance...
En d’autres termes, ces avis et rapports ne servent donc à rien ! 8 Les maires, ainsi que tous les 
décideurs, qui brandissaient ces avis et rapports pour refuser le Linky



n’ont désormais plus aucun prétexte auquel se raccrocher !
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phrases résonnent comme de véritables balles dans le pied de l’ANSES. Il faut souhaiter qu’elles 
resteront dans les annales de la jurisprudence administrative, et que la Cour des comptes s’en saisira 
pour demander illico la dissolution de cette agence... inutile, selon le Conseil d’État !
Il est regrettable que les Sages soient restés de marbre face aux dix attestations, versées au dossier, de
personnes en grande souffrance à cause du Linky.

C’est au prix de telles contorsions qu’ENEDIS se trouve conforté dans le déploiement du Linky 
par le Conseil d’État.

Reste enfin la question de l’atteinte à la vie privée, dont le Conseil d’État ne fait pas mention dans son 
énumération alors qu’elle fait l’objet d’un entier mémoire de
près de 30 pages, déposé le 24 novembre 2017 et soi-disant pris en compte.
De même le « selon elles » est en réalité étayé par de nombreuses pièces 9 (dont 21 articles de presse 
écrits par des journalistes indépendamment de la procédure) :
Cette omission est lourde de sens : elle signifie que l’atteinte à la vie privée constitue bien « un moyen 
de droit susceptible de remettre en cause la légalité du refus d’abrogation de tout ou partie » de l’arrêté 
du 4 janvier 2012.
Ces procédures intentées devant le Conseil d’Etat ont révélé ou confirmé les insurmontables carences 
des juridictions nationales. Désormais, l’objectif est d’arriver rapidement devant les juridictions 
européennes.
C’est pourquoi la Cour de justice de l’Union européenne (CJUE) et la Cour européenne des droits
de l’Homme (CEDH) vont être saisies dans les plus brefs délais par les requérantes.

Dans l’attente du résultat de ces procédures longues, tous les abonnés sont invités à continuer 
d’envoyer au siège d’ENEDIS des lettres recommandées ou des sommations fondant juridiquement leur 
refus du Linky,* et à protéger physiquement leur compteur d’électricité, dès lors qu’il est accessible, pour
empêcher la pose du Linky.

Annie Lobé
Journaliste scientifique indépendante
Contact : info@santepublique-editions.fr
Site : http://www.santepublique-editions.fr
* Tous les documents fondant juridiquement le refus du Linky seront remis à jour
prochainement.
Communiqué, 4 janvier 2018. Arrêts Linky : L’indépendance du Conseil d’État en question
p. 41
http://www.santepublique-editions.fr/…/Arrete-du-4-janvier-…
no-2010-1022-du-31-aout-2010.pdf
2
http://www/santepublique-editions.fr/objects/Remy-Decout-Paolini-quitte Matignon-pour-le-Conseil-d-
Etat.pdf
3
https://www.adamas-lawfirm.com/…/equ…/le-chatelier-gilles,69 ; sauvegardé ici :

https://l.facebook.com/l.php?u=http%3A%2F%2Fwww.santepublique-editions.fr%2F&h=ATNOFSWzKz_7Bf-RHoj9imTOWo3FSjb0BP7Tmv1xbl2ulvzLcnjOVEGURTvK9iQu18i6LK_w4Q8O8_C66dPe0IDCEfoYaByCpWii9xV5fLTH-LEKabAUYBNYK0V3d9cp20c2Yz-Q5gKDwuAN4HLLoC-LDbO5arcGNoEUxxix30va2uHFMH1rwMne7fl5ReFVUliGMjNx_vD-SfkdkonOi-629FX2lAosjLDlhOdmUxCfeL6AscSQEF4nPAouIO_5ceHnEhCyYUg9z9K-n5gW1uua0Jbg0sP6R5TTMJRcxVdhsQ-8
https://l.facebook.com/l.php?u=https%3A%2F%2Fwww.adamas-lawfirm.com%2Ffr%2Fequipes%2Fle-chatelier-gilles%2C69&h=ATMO8aL_r5sIjuWAfhbG2qoMpHMCTC4RXQFPkegE4lcuHFgQmMcUoaktn76hiIzHDWAzf3A6RpExdHUyXJoB5qXOfDLc-xC0zV2nO7_8K38u8HrjNR6beNKXQZHqQd3XZ674ntg2ZFB9wjlFFy-Z2rrAUtr1QQ_L0mESLYvfoM0fhY2_TixU6t484Fs2K6lqIdT1fP9mDTjXEOTo95xjvXcT9K20gNvyHiFEkE0G96fFN-hADVDAphzVumSmkZeeN_GQYQi327uCTWi0d5P3QbIq21qvYsTScn2iUBF1PeF--wNi
https://l.facebook.com/l.php?u=http%3A%2F%2Fwww.santepublique-editions.fr%2Fobjects%2FArrete-du-4-janvier-2012-pris-en-application-de-l-article-4-du-decret-&h=ATPCpX9tr-OkxbS6auViaqHcSpGqHnEllag-l-nB4XElIVgs_WzGi56bVXQ2Z0yKtxyZ8O8mw82Ac6KJdv9rEV-CAxzS8vkL0TeAPGhiMfa95enk5r-dE8-Un4VHJz3NWsbhnTj6spy5GfaYh-oHnRyCWn66-0uIZmAXoBHjkvihY9OVgwglJqSBEw1GqXASeMYob7G9Hl8oV34kAlpXZsqgavYRu0dWHVfaiHdXxc2DQksx8s2hWUbczN4CB84P-fkvJr13-pZCcuyVj_8W-2KW8r779oKGwAfJY9w9YReMGE1B


http://www.santepublique-editions.fr/…/Gilles-Le-Chatelier-…
4
http://www/santepublique-editions.fr/objects/Comparaison-entre-art-4-decret-31-08-2010-et-art-R-341-6-
decret-30-
12-2015.pdf
5
http://sieil37.fr/…/Autres-…/Linky/SIEIL_Rapport-enquete.pdf : Rapport établi en juillet
2011 à la demande du SIEIL et du SIPPEREC pour évaluer l’expérimentation Linky 2010-2011.
6
Voir l’extrait du mémoire du 17 novembre 2017 rappelant les termes de la requête introductive :
http://www.santepublique-editions.fr/…/Extrait-memoire-17-1…
10-2017.pdf
7
Voir l’extrait du mémoire du 6 novembre 2017 contestant ce moyen. Les requérantes n’ont eu que 15 
jours pour y
répondre : http://www.santepublique-editions.fr/…/Reponse-06-11-2017-m…
ANSES-anonymise.pdf
8
http://www.santepublique-editions.fr/…/Extraits-memoire-02-…
06-2017.pdf
9
http://www.santepublique-editions.fr/…/Extraits-Reponse-obs…
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https://l.facebook.com/l.php?u=http%3A%2F%2Fwww.santepublique-editions.fr%2Fobjects%2FExtraits-Reponse-observations-ministere-Que-Choisir-17-11-2017.pdf&h=ATNlaEv89Xfj3i0sp19YBEjTpKKuaYWSGpelEZ5eIKdFjh2zFFWib1g690Hor_KDXswxWMHmSxcJacrquECnVRZtkSuS43uWxleP6wwuIS6qHlk5yHeRGV96ErL3mbM6En2jyE6Ts7GGNI7We_xotv2pvAaZP9VGE5PUWCzFT9pg61b0XxKCzn-aYPfE0cJMUs9GsCn5Oww3z3FTvaYex-rtMu_6AyxjBYKoqhBpEMLYg4FE_Qk4LibtWYJfqwtwXoMkdHUo47hkmfgqOgrEctRTzWV_zEe8UyeantiJO0xgmyxp
https://l.facebook.com/l.php?u=http%3A%2F%2Fwww.santepublique-editions.fr%2Fobjects%2FExtraits-memoire-02-08-2017-en-replique-au-memoire-ANSES-du-29-&h=ATPU506yNtOX2p7c9PLnwIb4fB9jdp1wI9MhVkRTknvErCygnZtdnLPtEWNp03JDExqROWtScDmqHfz2LD98K0CyY1Gv_wEwplLjMwy849bh9QRFRV7PNlFBsxci1mfguiTgNz01cKqTjWzFSYLVoSiVlDFbnScLJtTMpGZj7ftqvGmOXjsoJNLX9D8nX5MrRZv8UDL4Vyktbiu_EPAYGtlzHSc3TLncQi-G8OxfCX7ZlZ-4kpywA16nFSFcrrr2Sa86w0jgATl6dfs38tZ_vd-TBdjBZtzJUQ0kB8e-KxqOqz86
http://www.santepublique-editions.fr/objects/Reponse-06-11-2017-moyen-ordre-public-Conseil-Etat-
http://www.santepublique-editions.fr/objects/Extrait-memoire-17-11-2017-en-replique-au-memoire-Ministere-du-17-
http://sieil37.fr/phocadownloadpap/Autres-documents/Linky/SIEIL_Rapport-enquete.pdf
https://l.facebook.com/l.php?u=http%3A%2F%2Fwww.santepublique-editions.fr%2Fobjects%2FGilles-Le-Chatelier-avocat-Enedis-et-Conseiller-d-Etat.doc&h=ATOm9vgwq1sTQ6i-Rw8idlDqVmlzD8wF7nDMcjBQlOyE6eYFVQj0cQxc0VIweHTfBoDBooqln2mE8wh5eVXutzw6YeB1AkpQf2ICWtRv_LBjCd2xerEeJkMrpU2eGNxOrWWzQMJmFHM8NIiBhvw1iAtm5fMobpNhrPAQ8W2Z25MP7XOc7hw0sSitiEiXOX0-UHW8pQFEdhTZHc2vQ-wSRnUWwzmFZ1cxCS-KGDGv5pk-xJKUwAeuTz4Y3UtShpADqGUgFRKBERC1W8MzoEfJ7_mzlQPU6flOCf9TdP1O_RKIwVp2

